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EXTRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 12 Novembre 2015

Le  Jeudi  12  Novembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 6 Novembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch.  LUBAC,  Mme Cl.  FAIVRE,  M.  P.  ARCE,  Mme Cl.  GEORGELIN,  Mme M-P.  DOSTE,
Mme V. LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. A. CLEMENT, M. P-Y. SCHANEN,
M. S.  ROSTAN, Mme M-P.  GLEIZES, Mme M-A. SCANO, M. E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,
M. J.  DAHAN, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET,
Mme  V.  BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme  M.  CABAU,  M.  M.  CHARLIER,  M.  Fr.  MERELLE,
Mme Ch. ARRIGHI et M. J-P. PERICAUD.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. G. ROZENKNOP a donné procuration à M. E. JAECK
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. A. CLEMENT
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. M. CHARLIER
Mme A. POL a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI
Mme L. TACHOIRES a donné procuration à M. J-P. PERICAUD

          

Exposé des motifs

Madame GEORGELIN propos au Conseil Municipal : 

• Une décision modificative n°1 sur le Budget Principal de la Mairie et sur le
Budget Annexe du Port Technique ;

• Une décision modificative n°2 sur le Budget Annexe de Port Sud. 

Les mouvements concernés sont détaillés sur le document joint en annexe.

Décision

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Madame GEORGELIN, et après en avoir
délibéré,

➢ VOTE par  23 Voix  POUR  et  10  ABSTENTIONS (M.  BROT,  Mme  CABAU,
M. CHARLIER, M. MERELLE, Mme ARRIGHI, M. PERICAUD et par procuration
M. ESCANDE, Mme POL, M. AREVALO et Mme TACHOIRES) la décision
modificative n°1 du Budget Principal.

Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Ramonville Saint-Agne 
du 12 Novembre 2015



Date la signature : 23/11/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

➢ VOTE par 29 Voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme ARRIGHI, M. PERICAUD et
par  procuration  M.  AREVALO  et  Mme  TACHOIRES)  la  décision

modificative n°1 du budget annexe Port Technique

➢ VOTE par 29 Voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme ARRIGHI, M. PERICAUD et
par  procuration  M.  AREVALO  et  Mme  TACHOIRES)  la  décision
modificative n°2 du budget annexe Port Sud.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC

Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Ramonville Saint-Agne 
du 12 Novembre 2015



  DM1 2015 : SYNTHESE 

 BUDGET PRINCIPAL DM1 
 FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

 65/6542 - Créances éteintes  

 65/6554 - Participation effacement réseaux 

 011/6135 - Location mobilière de camion 

 011/61523 - Entretien réseaux  77/7788 - Remboursement frais d'entretien réseaux 

 65/658 - Reversement billetterie Centre Culturel  70/7062 - Entrées spectacles associations 

 68/6817 - Régularisation dotation aux provisions 

 042/6817 - Régularisation dotation aux provisions 

 042/6811 - Régularisation dotation aux amortissements 

 Prélèvement P/ la section d'investissement 

 TOTAL  TOTAL 

 INVESTISSEMENT 
 DEPENSES  RECETTES 

 16/1641 - Capital de la dette  16/1641 - Emprunt 

 20/2041 - Fonds de concours colonnes enterrées Axe Bus  024 - Cession navette 1,00

 1401/2135 -Rénovation groupes scolaires 

 21/2135 - Travaux dans les secteurs 

 21/2182 - Achat vehicule 

 1401/238 - Avance marché rénovation groupes scolaires  1401/238 - Avance marché rénovation groupes scolaires 

 041/ 21 - Intégration frais d'études  041/ 2031 - Intégration frais d'études 

 041/2111 - Intégration actif  041/1328 - Intégration actif 

 040 / 2804172 - Régularisation amortissements  

 Prélèvement de la section de fonctionnement 

7 630,00

49 700,00

4 440,00

5 120,00 5 120,00

3 000,00 3 000,00

45 000,00

-45 000,00

22 400,00

-84 170,00

8 120,00 8 120,00

4 000,00 96 936,00

9 300,00

146 307,00

-120 000,00

-4 440,00

18 895,00 18 895,00

386 172,82 386 172,82

3 540,00 3 540,00

22 400,00

-84 170,00



 TOTAL  TOTAL 

 BUDGET PORT TECHNIQUE DM1 
 FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

 011/604 - collecte DIB  70/706 - redevances usagers 

 TOTAL  TOTAL 

443 774,82 443 774,82

3 600,00 3 600,00

3 600,00 3 600,00



  DM2 2015 : SYNTHESE 

 BUDGET PORT SUD DM2 
 FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

 042/6811 - Amortissement constructions 

 Prélèvement P/ la section d'investissement 

 TOTAL  TOTAL 

 INVESTISSEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

 040/28135 - Amortissement constructions 

 Prélèvement de la section de fonctionnement 

 TOTAL  TOTAL 

9 371,00 042/777 - Reprise subventions 1 448,00

-7 923,00

1 448,00 1 448,00

040/13918 - Reprise subventions 1 448,00 9 371,00

-7 923,00

1 448,00 1 448,00
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